
 
 

 

 

Annexe 7.4. 
Mémoire en réponse 

Enquêtes publique et parcellaire préalables 
à la Déclaration d’Utilité Publique de la dérivation et de la protection des 

eaux prélevées à la source de la "Fontaine d’Étue" sur le territoire de la 
commune de Savonnières-devant-Bar et exploitée par la Communauté 

d’Agglomération Meuse Grand Sud 

du lundi 20 novembre au samedi 9 décembre 2023 
 

Commune de 
Savonnières-devant-Bar 

Données cartographiques :© IGN FEDER Région Grand-Est Préfecture de la région Grand-Est 
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Mémoire en réponse reçu par courriel le 18 décembre 2023 

 
Comme convenu et après lecture de votre procès-verbal de synthèse liée à l’enquête 
publique du projet de DUP du captage de la source de la Fontaine d’Etue à Savonnières-
devant-Bar, voici les éléments de réponses apportés par notre service : 
 
Pour l’enquête publique : 

 Concernant la qualité de l’eau nous disposons à l’heure actuelle de 40 analyses qui 
ont été réalisées de 2018 à aujourd’hui. Toutes ne font pas apparaître les paramètres 
nitrates et/ou pesticides. Les teneurs en nitrates dépassent régulièrement le seuil de 
vigilance fixée à 25 mg/L sans toutefois ne jamais dépasser le seuil limite de 50 mg/L. 
Il en va de même pour les molécules de pesticides avec notamment la présence 
d’atrazine et de ses dérivés. Exemple de l’analyse du 31 mai 2022 qui fait état d’une 
teneur de 0,013 μg/L, bien inférieure à la limite fixée à 0,1 μg/L, mais qui montre 
encore la présence de cette molécule malgré son retrait d’usage depuis 2003. Les 
métabolites de cette molécule sont également présents en très faible quantité 

(Atrazine déséthyl 0,023 μg/L et atrazine‐2‐hydroxy 0,011 μg/L) mais démontrent 

bien une certaine vulnérabilité de ce captage vis‐à‐vis des pratiques d’épandages 
des produits phytosanitaires. Du fait de cette problématique pesticides, l’Agence de 
l’Eau a inscrit le captage de Savonnières sur sa liste des captages sensibles au titre 

du SDAGE 2022‐2027 du Bassin Seine‐Normandie. 

 Le rapport hydrogéologique du bureau d’étude Idées‐Eaux ainsi que le rapport de 
l’Hydrogéologue Agréé n’intègrent pas la parcelle cadastrale 55029 CK 13 dans l’aire 
d’alimentation et les périmètres de protection. En effet cette parcelle se situe sur le 
versant opposé à la source de la Fontaine d’Etue. 

 
Pour l’enquête parcellaire : 

 Les prescriptions du projet d’arrêté préfectoral de DUP n’empêchent en aucun cas la 
possibilité d’échanges fonciers. Au contraire, le Contrat Territorial Eau et Climat 
(CTEC) signé en 2023 par la Communauté d’Agglomération en partenariat avec 
l’Agence de l’Eau vise entre autres à encourager les échanges fonciers qui peuvent 
avoir un intérêt pour la protection de la qualité de l’eau des captages. 

 Les prescriptions ne prévoient pas d’interdire l’activité agricole sur le périmètre de 
protection rapprochée du captage. Toutefois, certaines pratiques peuvent être 
amenées à être réglementées (interdiction d’épandage de produits phytosanitaire à 
moins de 100 mètres du captage, interdiction du drainage agricole, interdictions des 
stockages et dépôts de toutes natures, etc.). Dans ce cas tout propriétaire ou 
exploitant dont les terrains sont soumis à des servitudes nouvelles imposées par 
l’arrêté préfectoral pourra prétendre à une indemnisation. Ces indemnisations seront 
examinées au cas par cas et devront être justifiées par un dommage direct, matériel 
et certain. 

 S’il y a lieu de procéder à une indemnisation, son montant sera versé en une seule 
fois et en aucun cas par un versement annuel sur la durée de protection du captage. 
Par ailleurs, des aides aux changements des pratiques agricoles peuvent être 
sollicitées au travers du CTEC cité précédemment ou d’autres programmes existants 
comme le Plan de Compétitivité et d’Adaptation des Exploitation agricoles (PCAE) 

ou encore le FEADER Agroforesterie 2023‐2024 par exemple. Ces programmes et 
ces aides ne concernent pas la procédure de DUP. 
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En restant à votre disposition pour tout complément d’information. 
 
Bien cordialement, 
 
Ludovic PURSON 
Technicien Protection de la Ressource en Eau 
Régies de l'eau potable et de l'assainissement 
Communauté d'Agglomération Meuse Grand Sud / Direction du Cycle de l'Eau 
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